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S o m m a i r e

INTRODUCTION D’UNE RETENUE A LA SOURCE LIBERATOIRE SUR CERTAINS INTERETS
PRODUITS PAR L’EPARGNE MOBILIERE

Loi du 23 décembre 2005 portant
1. introduction d’une retenue à la source libératoire sur certains intérêts produits par l’épargne

mobilière;
2. abrogation de l’impôt sur la fortune dans le chef des personnes physiques;
3. modification de certaines dispositions de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant
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